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DROITS DE LÕHOMME

Un plan dÕaction pour lÕAfrique
Quelle place occupent les

droits de l’homme dans le conti-
nent africain ? Quelles sont les
politiques d’appui adoptées par
les pays de l’Union africaine pour
promouvoir les conventions uni-
verselles de protection des droits
de l’homme ? Et quelles sont les
priorités de l’Afrique dans la lutte
pour ces droits ? Ce n’est pas par
hasard que l’Algérie abrite, à la
veille de la tenue à Alger même
d’un sommet extraordinaire du
Nepad pour discuter du dévelop-
pement du continent  africain, un
cycle de formation sous-régional
sur la sensibilisation aux droits de
l'homme en Afrique du Nord. 

Cet atelier d’Alger, deuxième
du genre organisé par l’Union afri-
caine UA et élaboré en collabora-
tion avec le ministère délégué,
chargé de la Famille et de la
Condition féminine, a adopté,
hier, une série de recommanda-
tions, qui vont être transmises aux
Etats membres de l’UA. 

Après quatre jours de discus-
sions et d’échanges d’expé-
riences, les représentants des
pays africains ont fait ressortir
l’importance de l’éducation dans
la promotion des droits de l’hom-
me. Si la question des droits de
l’homme est largement maîtrisée
par le mouvement associatif qui
s’investit pleinement dans ce cré-
neau, la notion des droits de

l’homme reste, sur le plan poli-
tique, obéissante à l’orientation
que lui attribue chaque pays, vio-
lant parfois les closes universelles
définies par les Nations unies.
Ainsi les perspectives de l’Afrique
en matière de promotion et de
respect des droits de l’homme
sont celles de définir une stratégie
commune d’éducation en droits
de l’homme. 

Désormais, les pays africains,
membres de l’UA, sont invités à
unir leurs efforts pour la mise en
place d’une politique régionale de
promotion des droits de l’homme.
Les recommandations de l’atelier
d’Alger ont conclu à la mise en
place d’un plan d’action interna-

tional pour l’intégration de la pers-
pective du genre et des droits de
l’homme et ceux de la femme en
particulier, dans le système édu-
catif. Même si certaines nations
introduisent dans leurs pro-
grammes scolaires la notion des
droits de l’homme, il n’en demeu-
re pas moins que celle-ci n’a pas
d’impact sur la société. 

Les actions entreprises en
faveur de la promotion des droits
de l’homme heurtent générale-
ment des obstacles dus essentiel-
lement à la politique des pays,
aux mentalités et aussi à la reli-
gion. Souvent cette dernière est
mise en avance par les gouver-
nants pour freiner particulière-

ment l’émancipation de la femme
au sein de la société et encoura-
ger les disparités et l’inégalité des
chances entre les deux sexes.
Par ailleurs, l’existence de conflits
dans certains pays africains,
l’analphabétisme, le manque de
communication, l’insuffisance
d’actions transversales entre les
gouvernements, le mouvement
associatif, les Nations unies et les
sociétés civiles sont également
des facteurs contraignants pour la
promotion des droits de l’homme. 

Les recommandations de l’ate-
lier d’Alger sont indiquées pour
remédier à toutes ces carences.
Sur le plan politique, les sémina-
ristes ont relevé l’absence de poli-
tiques claires d’intégration des
droits de l’homme et ont égale-
ment souligné la non-ratification,
par les pays d’Afrique du Nord,
dont l’Algérie, du protocole afri-
cain relatif aux droits de la femme. 

C’est pourquoi la rencontre de
ces quatre jours a mis l’accent sur
la nécessité de ratifier des instru-
ments régionaux et internatio-
naux, et leur mise en application
sur le terrain. Pour ce qui est de
l’éducation, il a été convenu de
l’installation de cellules de suivi
des actions de promotion des
droits de l’homme dans les pro-
grammes scolaires. 

Rosa Mansouri
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Un débat consacré à la femme et à ses
droits a été animé hier au Centre de presse
d’El Moudjahid en présence de membres de la
société civile et de magistrats. Le débat a prin-
cipalement tourné autour de l’évolution du sta-
tut et du rôle de la femme algérienne. Les invi-
tées, des magistrates, sont principalement
revenues sur les amendements du code de la
famille et de la nationalité ainsi que sur le
changement apporté au code pénal. Présente
parmi les invités de cette rencontre, la prési-
dente de la cour de Bouira, Mme Naït Kaci,
relèvera, à l’instar de la plupart des interve-
nantes, les difficultés qui apparaissent quant à
l’application des nouvelles lois et notamment
le manque d’information concernant les amen-
dements apportés au code de la famille.
«Nous sommes ici pour discuter des nouvelles
lois avec la société civile, il nous faut sortir de
nos cours», a déclaré l’intervenante. Cette
dernière, tout en précisant que les magistrats
essayent d’apporter des réponses aux pro-

blèmes qui se posent sur le terrain, notera que
les amendements apportés ont fourni des
réponses et des solutions pour les femmes
concernant notamment le divorce décidé de
façon unilatérale, le droit de garde, le loge-
ment, et le choix du wali (tuteur) lors du maria-
ge. Pour sa part, Mme Keddache de la cour de
Blida a déclaré que les changements et les
amendements apportés en 2005 ont été inspi-
rés par des revendications et la mobilisation
des femmes algériennes. 

Pour ce qui est du code pénal, l’interve-
nante rappellera que les femmes ont long-
temps dénoncé le harcèlement sexuel jusqu'à
ce que le vide juridique soit comblé en 2004
pénalisant cet acte. Mme Souad Bechiri,
magistrate à la cour de Bir-Mourad-Raïs, sou-
lignera que les changements apportés au
code de la famille, même s’ils constituent un
tournant décisif, le manque d’informations par-
ticipe à la méconnaissance par les femmes de
leurs droits. Par ailleurs, selon les interve-

nantes, l’administration interprète souvent mal
les textes notamment pour ce qui est du certi-
ficat de bonne santé qui a été transformé en
certificat de virginité alors que pour ce qui est
du tutorat, le père ou le frère sont toujours pri-
vilégiés. Intervenant lors des débats,
Mme Nadia Aït Zai, avocate et présidente du
Centre d’information et de documentation pour
l’enfant et la famille, a déclaré, pour sa part,
que les conventions internationales que
l’Algérie a ratifiées sont supérieures aux lois
de notre pays. 

«Nous sommes dans une dichotomie de
statuts, et les femmes continuent d’être
confrontées à des obstacles, à des contraintes
et des discriminations et l’égalité n’est que vir-
tuelle, c’est un principe constitutionnel», a
souligné la juriste qui ajoutera que même les
textes de la période 1962-1984 étaient en
avance sur la société algérienne, et que
depuis, les choses ont régressé.

F. Zohra B.

DEBAT SUR LE STATUT DE LA FEMME AU FORUM DÕÒEL MOUDJAHIDÓ

Les changements et les avanc�es restent timides

Sofiane Aït Iflis - Alger (Le
Soir) - C’est ce à quoi s’attellera,
fondamentalement, le sommet
extraordinaire du Nepad qui se
tient aujourd’hui à Alger. Le
ministre délégué aux Affaires
maghrébines et africaines a pré-
cisé, d’ailleurs, que la seule ques-
tion à l’ordre du jour de cette ren-
contre reste l’intégration de cer-
taines prérogatives jusque-là

dévolues au secrétariat du Nepad
à la commission de l’Union afri-
caine. Un réajustement structurel
dicté par la nécessité de cohé-
sion des deux structures et par le
souci de présenter aux parte-
naires étrangers du continent un
seul interlocuteur. Il est à s’at-
tendre que le sommet décide de
la création d’une agence qui
prendra en charge les pro-

grammes inscrits dans le cadre
du Nepad, à l’exception de ce qui
relève du politique qui restera du
ressort de l’Union africaine. Selon
Messahel, ce remodelage struc-
turel servira à éviter la bureaucra-
tie qui a, auparavant, sclérosé les
programmes de Lagos et de
Abuja. L’escale algéroise sera
nécessairement aussi une halte
d’évaluation  d’un parcours long
de six années. Et à propos, il y a
eu du positif mais aussi des insuf-
fisances.  Le mécanisme d’éva-
luation par les pairs auquel ont
souscrit volontairement 26 pays
et l’extinction de pas moins  de
dix conflits — ils sont passés de
13 à 3 — sont comptabilisés
comme des bonds appréciables.
Mais sur ce qui était attendu en

termes d’impulsion de dynamis-
me nouveau au partenariat avec
le continent africain, il aisé de
constater que l’objectif est loin
d’être atteint. Messahel reconnaît
que les pays riches n’ont pas
effectivement aidé le Nepad,
notamment en termes de trans-
fert technologique et d’investisse-
ments directs. Ce qui a été, peut-
être, engrangé confine en l’effa-
cement des dettes de certains
pays africains et quelques aides
au développement. Cela reste
évidemment insuffisant. Sur un
autre plan, Messahel a informé
que le rapport relatif à l’évaluation
de l’Algérie par ses pairs sera
présenté en juillet prochain, lors
du sommet de Accra.

S. A. I.

NEPAD

Messahel �value le parcours

Une entreprise turque a repris,
depuis trois semaines, les travaux du
transfert d’eau potable sur le couloir
Mostaganem-Arzew-Oran (MAO).
Le contrat avec le groupement algé-
ro-allemand a été résilié après que
des retards eurent été enregistrés.
Interrogé à ce sujet, le ministre des
Ressources en eau, Abdelmalek
Sellal, a expliqué : «Le problème se
posait au niveau de la digue princi-
pale du barrage de Chellif.»

Ce couloir d'adduction permettra
d'alimenter les wilayas de
Mostaganem et d'Oran via des
réservoirs d'une capacité respective
de 120 000 et 300 000 m3 installés
de part et d'autre de la conduite
longue de 90 km.

La réalisation du transfert devait
s’achever fin 2008. «Avec ce retard,
il y aura un décalage de trois à six
mois dans la réalisation», a-t-il préci-
sé. Les trois autres lots, à savoir le
barrage de stockage à Kerrada
(Mostaganem), la station de traite-
ment à Sidi Lahdjel (Mostaganem) et
le couloir d'adduction ont enregistré
un taux d’avancement se situant
entre 30 et 40%. Au final, le taux
d'avancement du chantier du MAO,
entamé en novembre 2005, est esti-
mé actuellement à 20%. 

Le MAO, dont le coût avoisine les
30 milliards de dinars, a été inscrit
dans le cadre de la stratégie natio-
nale de diversification des sources
d'approvisionnement en eau potable
qui prévoit, d'autre part, la réalisa-
tion, fin 2008, d'une nouvelle unité
de dessalement de l'eau de mer à
Mers-El-Hadjadj à Oran d'une capa-
cité de production de 500 000
mètres cubes/jour. Pour cette sta-
tion, un avis d’appel d’offres interna-
tional a été lancé. Abdelmalek Sellal
a également annoncé que les essais
techniques du barrage de Beni
Haroun auront lieu la semaine pro-
chaine. 

Sa mise en service est prévue
pour la fin du mois en cours. Le sys-
tème hydraulique de Beni Haroun a
été réalisé en vue d'assurer l'appro-
visionnement en eau potable d'une
population de quelque quatre mil-
lions d'habitants répartis sur six
wilayas de l'est du pays, à savoir
Mila, Jijel, Constantine, Oum-El-
Bouaghi, Batna et Khenchela. Pour
rappel, il est composé de deux bar-
rages principaux, celui de Beni
Haroun avec une importante capaci-
té de 960 millions de m3 et
Boussiaba (120 millions de m3). 

Il comprend aussi trois barrages
réservoirs : Oued Athmania (35 mil-
lions de m3), Koudiat Medouar (62
millions de m3) et Ourkiss (65 mil-
lions de m3). 

Ce projet intégré englobe en
outre trois stations de pompage
d'eau brute dont la plus importante
est d'une puissance de 180 méga-
wats, 200 kilomètres de conduites de
gros diamètres, 6 couloirs d'alimen-
tation en eau potable et 4 périmètres
d'irrigation d'une superficie totale de
40 000 hectares. 

Meriem Ouyahia 

Le ministre délégué chargé des Affaires maghrébines et
africaines, Abdelkader Messahel, invité hier de l’émission
«Tahaoulet» de la Radio Chaîne I, a estimé qu’il est grand
temps de sortir de l’afro-pessimisme en travaillant à vali-
der, à travers le Nepad, des partenariats et des échanges
favorables au continent. 

Aussi la stratégie de développement conçue pour
l’Afrique à travers le mécanisme qu’est le Nepad ne devrait
pas souffrir de carences structurelles.

PROJET DE TRANSFERT
D'EAU POTABLE SUR LE
COULOIR MOSTAGANEM-

ARZEW-ORAN (MAO)

Retard  de plus
de trois mois

dans la livraison


